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ARTICLE 2

I. – Supprimer l’alinéa 4.

II. – En conséquence, après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« II bis. – Une révision des référentiels de formation des premier et deuxième cycles des études de 
maïeutique est mise en œuvre pour la rentrée universitaire 2023. »
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